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ARTICLE III

Application territoriale

1. L'Organisation des Nations Unies, lorsqu'elle est responsable de l'adminis-
tration d'un territoire, ou toute Partie contractante chargée d'assurer les relations
internationales d'un territoire peuvent à tout moment étendre l'application de la
présente Convention à ce territoire, par une notification écrite adressée au Secrétaire
général de l'Organisation (ci-après dénommé «le Secrétaire général»).

2. L'application de la présente Convention est étendue au territoire désigné dans
la notification à partir de la date de réception de celle-ci, ou de telle autre date qui y
serait indiquée.

3. Toute notification adressée en application du paragraphe 1 du présent article
peut être retirée à l'égard de l'un quelconque des territoires mentionnés dans cette
notification; l'extension de l'application de la présente Convention à ce territoire prend
fin à l'expiration d'un délai d'un an ou de toute autre délai plus long spécifié au moment
du retrait de la notification.

4. Le Secrétaire général informe toutes les Parties contractantes de la notification
de toute extension ou du retrait de toute extension adressée en vertu du présent article.

ARTICLE IV

Entrée en vigueur

1. a) La présente Convention entre en vigueur douze mois après la date à laquelle
au moins 15 États dont les flottes marchandes représentent au total au moins
65 pour cent soit en nombre de navires soit en tonnage de la flotte mondiale des
navires de 100 tonneaux de jauge brute ou davantage sont devenus parties à
cette Convention, celle des deux conditions qui sera remplie la première étant
prise en considération.

b) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a) du présent paragraphe, la présente
Convention n'entre pas en vigueur avant le îer janvier 1976.

2. La date de l'entrée en vigueur pour les États qui ratifient, acceptent,
approuvent la Convention ou y adhèrent conformément à l'article Il après que les
Conditions prescrites à l'alinéa a) du paragraphe 1 ont été réunies et avant que la
Convention n'entre en vigueur est celle de l'entrée en vigueur de la Convention.

3. Pour les États qui ratifient, acceptent, approuvent la Convention ou y adhèrent
après la date de son entrée en vigueur, la Convention entre en vigueur à la date du dépôt
d'un instrument prévu à l'article IL

4. Après la date d'entrée en vigueur d'un amendement à la présente Convention,
Conformément au paragraphe 4 de l'article VI, toute ratification, acceptation,
approbation ou adhésion s'applique au texte modifié de la Convention.

5. A la date de l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Règlement
remplace et abroge les Règles internationales de 1960 pour prévenir les abordages en


